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G. LE BRAS (†1970). Juriste et 
sociologue, il a reçu les enseignements des 
maîtres parisiens. D’abord professeur de 
droit romain à Strasbourg (1923), il succéda 
à R. Généstal dans la chaire d’histoire du 
droit canonique de Paris (1929). Il devint 
doyen de la faculté de droit de Paris (1959) 
et membre de l’Académie des sciences 
morales et politiques (1962). Avec 
P. Fournier il consacra une partie de ses 
recherches aux sources médiévales du droit 
canonique. Par ailleurs, il fonda le Groupe 
de sociologie des religions (1954). À 
compter de 1947, il fut conseiller pour les 
affaires religieuses auprès du Ministère des 
Affaires étrangères.  

J. GAUDEMET (†2001). Romaniste et 
canoniste, il fut professeur à Strasbourg, 
puis à l’Université de Paris (1952), à l’EPHE 
(1965) et enseigna à l’IEP. Il dirigea 
l’Institut de droit romain et participa à la 
création du DEA de droit canonique de 
Paris XI en 1981. Il succéda au doyen Le 
Bras au poste de conseiller pour les affaires 
religieuses auprès du Ministère des Affaires 
étrangères (1970-1982). Docteur honoris 
causa de neuf universités étrangères, il fut 
é g a l e m e n t m e m b r e d e p l u s i e u r s 
commissions pontificales lors de la réforme 
du Code de droit canonique (1983).  
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BIBLIOTHÈQUE 
J. GAUDEMET –G. LE BRAS  

La bibliothèque du Centre d’histoire du 
droit de l’Université Paris-Sud dénombre 8.000 
notices informatisées ce qui représente près de 
10.000 documents physiques, dont plus de 

1.000 antérieurs au XIXe siècle et environ 60 
revues et collections suivies. 

Cette bibliothèque – qui a hérité des 
collections du Professeur Jean Gaudemet et du 

doyen Gabriel Le Bras – regroupe notamment 
un grand nombre d’ouvrages d’éditions de 
sources du droit : de la législation conciliaire 

depuis l’Antiquité (Mansi) et concordataire 
(Guymier) aux Mémoires du clergé de France, des 
droits savants (Guido a Basio, Hostiensis) aux 
doctrines modernes (Barbosa, Fagnan, Dupuy), 

de la jurisprudence civile et canonique de 
l’ancien droit (Decisiones Rotæ romanæ) aux 
relations diplomatiques avec le Saint-Siège (Acta 

Nuntiaturæ Gallicæ), etc. 

Orientée principalement vers le droit 
canonique et le droit des relations entre 
gouvernements séculiers et cultes, cette 

bibliothèque est ouverte à tout chercheur.  

MASTER 2 

DROIT ET HISTOIRE DE L’ÉGLISE 
(nouvelle maquette 2012-2013) 

Le Master 2 d’histoire du droit de 
l’Université Paris-Sud propose un nouveau 
programme plus largement ouvert, articulé autour 
de la formation du droit de l’Église (droit romano-
canonique médiéval, droit canonique moderne et 
contemporain), de sa réception et de ses rapports 
avec les systèmes juridiques séculiers (Église, 
pluralisme religieux et société aux Temps modernes, droit 
français des religions) dans l’histoire et aujourd’hui. 
  

En lien avec ces enseignements, et en 
partenariat avec d’autres instituts de recherches, le 
Master 2 offre également des formations 
complémentaires en droit constitutionnel, histoire des 
idées politiques, droit de la famille, philosophie du droit, 
théorie politique, etc. 
  

Le sujet du mémoire est défini avec un 
enseignant du M. 2 et peut, si nécessaire, être 
harmonisé avec un projet de thèse futur ou déjà en 
cours. 
  

Ce diplôme s’adresse aux titulaires d’un 
M. 1 ou équivalent, en droit, en histoire religieuse, 
en théologie, en droit canonique ou autres 
disciplines des SHS, ainsi qu’à des doctorants 
désirant approfondir leur formation à la recherche 
universitaire. Des auditeurs libres sont admis et 
leur participation peut être partiellement validée 
par les écoles doctorales au titre de la formation 
doctorale obligatoire . 

Le Diplôme d’Université GRATIANUS – 
États, Religions, Libertés ; droit et histoire en Europe 
est un programme interuniversitaire européen 
de formation doctorale créé en 1991 
conjointement par les universités de Paris-Sud, 
Florence, Institut catholique de Paris, Sacré-
Cœur de Milan, Complutense de Madrid, 
Leuven, Tübingen.  

Il est délivré par l’Université Paris-Sud, en 
collaboration avec les établissements fondateurs 
auxquels se sont jointes depuis les universités 
de Cluj, Cardiff, Athènes, Turin, Bonn, 
Istanbul, l’Université Libre de Bruxelles, et celle 
de Strasbourg dans le cadre d’accords Erasmus. 

Le programme se déroule du 1er octobre 
au 20 décembre à Paris.  

GRATIANUS a pour objectif premier la 
formation d’excellence de jeunes chercheurs 
appelés à const i tuer la communauté 
scientifique internationale de demain dans le 
domaine de l’étude des religions en Europe. 

Parallèlement à la poursuite de leurs 
recherches personnelles, les doctorants 
participent à des conférences, séminaires, 
réunions de thèses et colloques internationaux. 

Depuis sa création en 1991, environ 250 
étudiants ont suivi ce programme. Près de 80 
participants ont soutenu une thèse de doctorat 
en droit, à Paris ou dans leur université 
d’origine en co-tutelle ou en co-direction et 
beaucoup poursuivent dans la recherche 
universitaire.  

DIPLÔME UNIVERSITAIRE GRATIANUS  
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